
 
 

 

COMITE DIRECTEUR DU 7 JANVIER 2025  

COMPTE RENDU 
 

1. Composition du CD 
 

Tour de table de membres du CD et accueil des nouveaux membres 
Gilles ROSPARS – responsable matériel 
Jean Claude LAMY – invité pour le vélo de montagne 
Romain PEUCHOT – co-animateur du CAF en transition 
Dominique BAFFOIN – co-présidente 
Thomas POURTEAU – co-président 
Carole BOLOT - secrétaire 
Carole PELAYO – responsable ski de randonnée 
Carole CHEVALIER – responsable marche nordique 
Pascal PASQUET – responsable randonnée 
Sylvie BARON – responsable formation 
Noémie LE GALLIC – co responsable CAF en transition 
Alexis POUPART – responsable escalade SNE 
Etienne PEIGNE – co-président et responsable alpinisme 
Jérémy DUVAL – co-président et responsable escalade SAE 
Simon GOESNARD – responsable newsletter 
Solenne TOBIE – co-responsable formation 
Frédéric WESTERMAN – co-responsable alpinisme 
François MENARD - trésorier 
Charlotte LEGAULT 
Manquent :  

Thomas BOUGEANT – responsable raquette 
Isabelle SAXER – responsable randonnée alpine 

 
Mettre à jour la page internet avec les membres du CD : chaque membre doit vérifier si les 
données sont à jour et envoyer les modifications à effectuer à 
clubalpin.nantes.presidence@ffcam.fr 
 
Maxime JOLLIET est radié du CD car ne participe plus depuis plus d’un an. 
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2. Formation 

Validation des groupes de compétences suite à la réforme de la formation : besoin 
d’explications pour les responsables d’activité ? besoins d’accréditer des personnes ? 

Réforme des cursus de formation. Le nouveau cursus nécessite d’être certifié. JC Ortion 
préconise que toutes les personnes pressenties pour suivre un cursus de formation soient 
inscrites à l’UFCA et au PSC1. 

Plusieurs cursus commencent par une formation initiale permettant d’être initiateur stagiaire, 
avant d’être validé. 

Jérémy propose que les responsables d’activité se renseignent sur les formations et identifient 
des potentiels futurs encadrants. Les futurs encadrants doivent avoir un profil pédagogique et 
pas uniquement technique. 

Thomas propose la mise en place d’un fichier commun sur le drive, avec un onglet par activité, 
que chacun complète avec le nom des futurs encadrants identifiés. 

Communiquer à Sylvie la liste des futurs initiateurs pour leur proposer en priorité la formation 
UFCA de janvier. 

 Les initiateurs doivent valider sur l’extranet les personnes initiées : Thomas propose une 
formation extranet en visio – date à prendre. Des personnes qui ne sont pas instructeurs mais 
expérimentés peuvent aussi valider des pratiquants comme perfectionnés. Jérémy proposera 
une date. 

Prévisionnel des formations :  
UFCA 21 et 28 janvier 
PSC1 : pour les personnes partant en formation 
Gestes qui sauvent : plutôt recyclage et autres 
Carto 1 et 2 : Bernard Jonchère est formé. A priori en carto 1 en mars.  
SAE : session fin du mois à Cholet. 

 
 

3. Communication 
Besoin d’un comité de relecture pour la Newsletter ? 
Charlotte et Solenne se proposent pour la relecture.  
 
Groupe de travail sur la gestion des réseaux sociaux. 
Concerne principalement la communication interne. Etienne se propose de co-piloter un 
groupe. Plusieurs propositions à étudier : avoir un réseau commun pour gérer toutes les 
activités, évolution de groupes actuels maitrisés / non maitrisés. Souhait d’avoir un outil unique 
pour toutes les activités.  
François, Thomas et Romain sont intéressés pour participer à ce groupe. Objectif : faire une 
proposition pour la rentrée 2025. Possibilité de confier la gestion des groupes à des membres 
hors CD. 
François gère les inscriptions sur le groupe signal, les règles d’usage, la modération si besoin 
…. Charlotte suggère un outil qui permet de conserver certaines informations mise en avant. 
 
Site internet : n’est pas à jour, difficulté pour le maintenir à jour. 

 Simon se propose pour le mettre à jour.  
 
4. Assemblées générales 2025 

Besoin de représentants du CAFNA aux AG :  

- Nationale (AG élective) – les 15 et 16 mars à Chalon sur Saône 

Jérémy DUVAL volontaire  



 
Il faudra qu’au CD début mars les membres se positionnent sur une liste.  

 

- Régionale (AG élective) – le 25 janvier à Angers 

Carole CHEVALIER volontaire pour participer. Voir si besoin de faire une procuration.  

 
 
5. Section vélo de Montagne  

Jean Claude Lamy propose une section vélo de montagne. Comparativement au VTT les 
pentes sont plus importantes. Activité comparable au ski de rando : effort continu en montée, 
descente technique avec de l’engagement. Il existe des pistes balisées avec des niveaux de 
difficulté (même type de classement que le ski). Il est possible de s’entrainer dans la région 
nantaise et de faire du fractionné. Nécessite des vélos spécifiques « tout suspendu » ou « semi 
rigides ». Protections : coudières, genouillères, casques.  

Le vélo de montagne reste un sport à risque qui nécessite de la prudence. Groupe de 6 à maxi 
8 personnes. 

Jean Claude propose une section expérimentale rattachée par exemple à la section de Tarbes, 
avec des entrainements en local et des sorties en montagne avec le CAF de Tarbes qui a des 
encadrants. 

Pas de nécessité d’avoir les cartos 1 et 2 car chemins balisés, nécessité d’un bon niveau en 
mécanique et secourisme et un niveau technique suffisant.  

Une sortie d’initiation a été proposée en 2024, avec 2 participants.  

 Mettre la proposition de vélo de montagne dans la prochaine newsletter avec le contact 
de Jean Claude 

 Jean Claude préparer une proposition de mail à envoyer via l’extranet 
 Selon les retours des membres du CAF, revoir avec la présidence pour organiser la 

section. 
 

6. Sorties hors club 

Impact juridique des sorties hors club : apporter une réponse aux initiateurs. Thomas contacte 
le service juridique de la FFCAM pour apporter une réponse.  

 
7. Sujets divers 
 
Carlos :  

1- Besoin de coordonner les activités « neige » pour vérifier les dispos en DVA : répondre 
au mail de Damien 

2- Faut-il une caution pour le prêt des DVA ? pas la priorité, dans un premier temps 
s’assurer du suivi du matériel lors des sorties en remplissant le tableau de sortie / 
entrée et récupérer le matériel prêté. 

3- Si une personne prend sa voiture, remboursement collectif (tarif 0,32 / km + péages). 
Sylvie enverra le tarif qui avait été appliqué à une voiture électrique. NB : prise en 
charge partielle ou totale pour les parcours de formation.  
Penser à la subvention « bas carbone » pour le train. Enveloppe annuelle de 3000 
euros dans la limite de 100 euros/pers : maintien des règles actuelles, si l’enveloppe 
est dépensée, on se requestionnera sur le plafond de prise en charge. Faire une alerte 
si nécessaire.  

 
François :  
 Si des encadrants partent en formation, privilégier le train.  
 Cedopac payé et transfert de fonds réalisé sur le livret d’épargne. 

 



 
Dom : 

En relation avec Buda SING, a la tête d’une asso Népalaise, qui aide son village avec 
financement de poêles, puits …. Buda nous sollicite pour réaliser une soirée avec un repas 
pour promouvoir son association et parler de son Pays.  

Demande que le club prenne en charge la location de la salle : accord du CD. 

 

Noémi : comment réserver des salles pour les réunions et les evenements ? 

Contacter : Sébastien EDELIN  
Sebastien.edelin@mairie-nantes.fr 
02 40 41 63 55 
Mettre en copie l’adresse présidence : clubalpin.nantes@ffcam.fr 

 

Romain :  

Envoi d’un dossier pour que le CAFNA postule au label OCIME => com à prévoir dans la 
newsletter, ou le site internet 

Restitution du bilan carbone : à mettre à l’agenda.  

Thomas va créer des accès à l’extranet pour les nouveaux responsables d’activité et Etienne 
va créer un accès discord. 

Ouverture d’un compte SNCF Pro pour annuler des billets en dernière minute et acheter des 
cartes de réduction à moindre coût. Le compte permet ensuite de bénéficier de réductions 
grâce à un code transmis aux adhérents. 

Clefs du local : changement attendu de la porte (mairie de Nantes). 

 

Publication des documents de l’AG :  

- Lien dans la newsletter et sur le site  

  

Solenne : pourquoi le camp d’été est passé de 4 à 2 semaines ?  

Traditionnellement c’était 2 semaines en juillet, on revient donc au format initial. 

 

Carole C : qui gère le compte Instagram ? Simon va demander les codes à Leïla pour publier 
des photos.  

 

Salle pour l’AG 2025 – Cécile Vinet se renseigne. Solenne se renseigne sur la salle du 10, 
demander la jauge et s’il y a des cuisines : 100 places. 

 

Prochain CD le 4 mars 
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